
IlEV E
ilE 1_),

NUMISMArrIQUE
BELGE,

1.)l:nLII~E SO~S LES AUSPICES DE LA SOCII~TB Nt:m~nIAT1Ql''',

1'.tR MM. R, l:1IA.LO:'i, Cil. l'JOT ET C,-I'. SERRl'JlE.

TOllE VI.

BHUXELLES,
JJBHAIHlE POLYTECfl~IQT1E D'A fiG. DECQ,

~, IIl-E nE 1..\ M.\DEUl\E.



-- 21::i -

LE MON~TAIRE GEROLF.

Quand M. "crudlter publia, Cil 1840, duns ses Voeu·

meuts pom' scrvù' ci l'histoire monétaire dl'S Pays-Bas (p. tl7­

66) cinq mailles de Gantl ct entrc autres celle qui porte le

nom tic GEnoLF , il fit de snynntcs, mnis inutilcs recherches

pour retrouver ce pcrsonnngc. Il remonta mème au règne

de Charles le Chauye, à l'année 885 !

Depuis dix ans l'étude de nos anciennes mailles a fait de

grands progrès; et tout le monde est d'accord nujourd'hui

que le nom de Gérolf est celui d'un monétaire, ct que lu

pièce, qui le porte, appartient au XIIe siècle,

Mais qui était ce Gérolf, monétnire du comte de Flandrc?

Il nous parait probahle que la eharge de monétaire doit

:Ivoir été primitivement un fief que les comtes de Flandre

Ile conférnient qu'à des personnes offrallt par la position

qu'dies occupaiellt dans la soeiété el la considération dont

clics étnient entonrées, toutes les garanties nécessaires.

Ainsi les monétaires, directeurs ou entrcpreneurs de ln

monnnic ont dti ètre des hommes importnnts, D'nprès celn,

il cst probablc qu'on finira pnr trouyer quelques renseigne­

mcnts sur le Gérolf de Gand.

M. Verachter avait déjà rémarqué que le nom de GémIr

(',tait Cil (luelfJllc sortc héréditaire dans IInc des l'lus an­

l'il'Ilne~ familles de GalHl: celle nolamment des Bette; mnis
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il n'en a eité nucun membre auquel on puisse attribuer
notre monnnie.

Il existe sur la fnmille tics Bette un livre assez rare:

Prell1;es de la maison de Bette, produites de la IJart de la très­

noble el tl'ès-excellente damoiselle de Lede, chanoinesse au très­

noble et très-illustre col/ége de St-Tl7 avdrvd à ft/ons, par JE.\~

IIE~Rl GODELI:'\O, chanoine de Ste-Gudule à Bruxelles, 1646,

in-4°, dnns lequel il est fnit mention d'un Gérolf Bette, cité

comme témoin tlnns un aete de 1162, donné par Thierry,

seigneur d'Alost il l'abbnye de St-Bayon il Gnnd. Ce Gérolfest

nommé plus loin parmi les seigneurs de Flandre qui accom­

pngnèrent Philippe tl'Alsaee il la terre sainte en 117;); cl

enfin on le retrouve parmi les témoins d'un acte émané du

même eomte de Flandre en 1188 en faveur ùe la même

abbnye de St-Bayon. Peut-être est-ce encore lui qui alla en

terre sainte en 1200.

L'époque de 1162-1200 est bien celle qui convient il la

monnnie en question; reste à prouver maintenant que ce

GémIr Bette a été réellement investi de la eharge tle moné­

taire. Il est il espérer qu'on retrouvera son nom ayee cette

qualification dans l'une ou l'autre ell3rte.

En 1200 yivnit lin autre Gérolf Bette, descendant du pre­

miel'. Le fils de celui-ci portnit le nom de Simon; esl·ce eelui

qu'on retrouve SUl' tnnt tI'autres mailles? La charge de mo­

nétnire a pu être hérétlitaire dnns cette famille ct exercée

pal' elle dans différentes villes de Flandre.

C. P. SERRrRE.




